
 

 

Lits pour enfants en bas âge (lits à barreaux) 
Plus petit qu’un lit d’adulte, un lit pour enfant en bas âge devrait être évolutif. Des barreaux de 

toutes parts empêchent l’enfant de tomber du lit pendant son sommeil ou d’en sortir seul. 

Lorsque l’enfant est capable de franchir les barreaux, il est temps de les ôter et d’abaisser le plus 

possible le matelas. Sur certains lits, il est possible d’ôter les deux barreaux centraux d’un côté, 

ce qui permet à l’enfant de monter et descendre seul de son lit. Un lit conforme à la norme EN 

716 remplit des exigences de sécurité essentielles. 

 

 

Bon à savoir 

 Veillez à ce que la distance entre le haut des barreaux et la surface du matelas soit d’au 

moins 50 cm lorsque le sommier est complètement abaissé, et d’au moins 20 cm lorsqu’il 

est complètement levé. Dans tous les cas, il est préférable que les barreaux soient le plus 

hauts possible. Sitôt que l’enfant est capable de s’asseoir de manière autonome, il convient 

d’abaisser le plus possible le sommier. 

 L’écart entre les barreaux doit être compris entre 4,5 et 6,5 cm. Celui entre les lattes du 

sommier doit être de 6 cm au plus. 
 
 

                            

 


